
 
 

    
  

   SFMM (SCFP) 

 
 

La Ville de Montréal-Est et  
le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal (SCFP) 

 
 
 
 
Destinataire : Tous les employés cols blancs 
 
Expéditeur :  Comité d'équité salarialedes fonctionnaires cols blancs 
 
Date : Le 17 août 2011 
 
Objet : Avis d'affichage obligatoire 
 
 
 
La présente est pour vous informer que le comité d'équité salariale a terminé les deux 
premières étapes du programme d’équité salariale et qu'il procédera, le 17 août 
prochain, au premier affichage, conformément à l’article 75 de laLoi sur l'équité salariale. 
 
Cet affichage, d'une durée de 60 jours, sera visible sur tous les babillards des différents 
édifices de la Ville. 
 
 
Le Comité d’équité salariale des fonctionnaires cols blancs 
 
 
 

Représentantes des salariés  Représentante de la Ville 
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Joanne Blain   
 


